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Cher-e-s Chartroussin-e-s,

Un nouveau décret a été adopté le 25 août 2023,
permettant la majoration de la taxe d'habitation
sur les résidences secondaires et les logements
vacants sur 2200 communes supplémentaires,
dont notre Commune de Saint-Pierre de
Chartreuse, permettant de « donner davantage
d'outils aux collectivités locales pour faire face au
déséquilibre marqué entre l'offre et la demande
de logements, entraînant des difficultés sérieuses
d'accès au logement sur l'ensemble du parc
résidentiel existant. Pour ces communes, la
tension immobilière est notamment caractérisée
par le niveau élevé des loyers ou des prix
d'acquisition des logements anciens ainsi que par
la proportion élevée de logements affectés à
l'habitation autres que ceux affectés à l'habitation
principale par rapport au nombre total de
logements ». Saint Pierre de Chartreuse a été
intégrée à cette liste des communes « tendues »,
comme aussi, en Chartreuse, Saint Christophe sur
Guiers, Le Plateau des Petites Roches, Saint Pierre
d’Entremont Isère, Le Sappey en Chartreuse, ou
encore Sarcenas pour le Département de l’Isère.
Cela permet ainsi à la Commune de majorer d'un
pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part
communale de la cotisation de taxe d’habitation
sur les résidences secondaires. Des exonérations
ou dégrèvement sont possibles dans certaines
situations.

En 2020, le taux de résidences secondaires à
Saint-Pierre de Chartreuse est de 54,5 %, à
comparer à la moyenne en Cœur de Chartreuse
de 17,4 % et en Isère de 8,3 %.

La décision d'instauration d’une telle majoration
doit être prise avant le 1er octobre pour être
applicable l’année suivante. Il reviendra ainsi au
Conseil municipal du 18 septembre de décider de
la mise en œuvre ou non de cette surtaxe, et le
cas échéant de son taux pour 2024. 

Devront être pris en compte dans nos réflexions
des enjeux comme : faciliter l’accès à un
logement principal pour des primo-accédants ou
des ménages à revenus modérés, augmenter le

Stéphane
GUSMEROLI

Édito

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire
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nombre de lits « marchands » pour faire face au
déficit structurel d’offre de logements touristiques
(Chartreuse : 5945 lits marchands, Bauges : 16902
lits marchands, Vercors : 24061 lits marchands)
avec des résidences secondaires parfois
inoccupées toute l’année, accroître l’offre de
logements pour les saisonniers, mener des actions
d’incitation à la rénovation énergétique des
logements, proposer un logement d’urgence, …

L’augmentation de la taxe sur les résidences
secondaires pourrait permettre de générer des
recettes supplémentaires pour développer une
politique communale d’hébergement, inciter les
propriétaires à remettre en location leurs
logements inoccupés, favoriser la vente de
quelques résidences secondaires vers du logement
principal ou des logements secondaires plus
occupés.

Cette question ainsi posée interroge directement
la politique de développement économique,
touristique, environnementale et sociale que nous
souhaitons mener pour notre village-station de
Saint Pierre de Chartreuse, et les moyens
nécessaires pour y parvenir. Entre maîtriser nos
dépenses, trouver de nouvelles recettes, remettre à
niveau/entretenir notre patrimoine communal
bien souvent vétuste et mener des
investissements pour le développement de notre
village, des choix seront à faire. 

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge
de l’agriculture et de la transition alimentaire

Lundi 18 septembre 2023 à 20h30, Salle du Conseil
Lundi 2 octobre 2023 à 20h30, Salle du Conseil

Date des prochains Conseil Municipaux :
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2 - VIE COMMUNALE

Permanence affaires sociales : 
Tous les samedis matin en Mairie, avec ou sans rendez-vous de 9h00 à 11h30.
CONTACT : Claire GARCIN-MARROU, Élue en charge des Affaires Sociales : 06 76 06 72 25

Présences Aurélie JOUVE, Agente sociale : 
Tous les jeudis, vendredis et samedis matin en Mairie. CONTACT : 06 15 32 09 36 

Affaires Sociales – Permanences en MAIRIE - Samedi matin :

Pour faire suite aux questionnaires envoyés aux administrés de la Commune, âgés de + de 65 ans, et pour
poursuivre sur les préoccupations exprimées par les habitants du village sur la question de l’habitat pour les
seniors, nous vous relayons par le biais de cette Lettre municipale un questionnaire à l’initiative d’une habitante
de Saint-Pierre de Chartreuse, en réflexion pour porter un projet spécifique de résidence de colocations séniors,
afin de connaitre les besoins en la matière sur notre village.

En tant que élue communale aux affaires sociales, je salue cette initiative qui, à ce stade, est un recensement de
besoins et en aucun cas un engagement. Je remercie celles et ceux d’entre vous qui pourront relayer au plus
près les personnes qui seraient concernées par le sujet. Vous souhaitant un bel automne !

Le but de cette étude est donc de déterminer les besoins et les attentes des seniors qui sont de plus en
plus nombreux, afin de créer un lieu de vie où les retraités, les veu.ve.f.s, célibataires puissent cohabiter
dans une maison et ainsi rompre l’isolement tout en gardant leurs habitudes et rythmes de vie. Une
colocation choisie. Choisie, car chaque colocataire disposerait de son propre espace de vie séparé, et
pourrait, lorsqu’il le souhaite, se rendre dans les espaces communs afin de discuter, faire des activités,
partager un repas… Ceci dans un environnement où l’humain et la nature sont au cœur du projet. Un
endroit où les colocataires comme les intervenants sont respectés et valorisés, où leurs avis et leurs
envies comptent. 

Recueil des besoins en matière de résidence de colocations séniors

Étude de Marché – Résidence de colocations séniors

Selon l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), en France en 2020, un habitant
sur 10 a plus de 75 ans et un habitant sur 4 aura plus de 65 ans en 2040.
Source : Insee, projections de population 2013-2070

Si le sujet vous intéresse et que vous ou un de vos proches auriez ce type de besoin, je vous serais extrêmement
reconnaissante de prendre le temps de répondre à ce court questionnaire et de me le retourner (en mairie ou
par mail : mailletfiona@gmail.com). Vous pouvez également me joindre au 07 86 84 77 72.

Ce questionnaire est disponible :

À l’accueil de la mairie en version papier

Par mail : mailletfiona@gmail.com

En ligne : 

docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScZ0fWF8ps4l3Wa6wZmHErQh7LwUqqWpGKHoT5dtDx8gvnQVg/viewform

J’ai 33 ans, je suis arrivée à St Pierre de Chartreuse il y a quelques mois avec Milan, mon petit garçon de 6 ans et
demi et mon conjoint Mickaël. C’est un endroit que nous aimons et fréquentons beaucoup depuis 5 ans,
notamment pour les beaux chemins de randonnées du massif et l’accueil des habitants ! Lorsque la décision
d’habiter à la montagne s’est précisée, le choix de St Pierre de Chartreuse était donc une évidence. En ce qui
concerne mon projet d’habitat partagé pour séniors, il mûrit depuis 2 ans et j’espère pouvoir créer un lieu
d’échange, vivant, chaleureux et à l’image de ceux qui souhaiteront y vivre.

Fiona MAILLET, habitante de Saint-Pierre de Chartreuse.

mailto:mailletfiona@gmail.com
mailto:mailletfiona@gmail.com
http://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScZ0fWF8ps4l3Wa6wZmHErQh7LwUqqWpGKHoT5dtDx8gvnQVg/viewform


13 et 27 septembre 4 et 25 octobre 22 novembre
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Vous qui avez répondu au questionnaire envoyé aux habitants de + 65 ans, vous qui n’avez pas répondu au
questionnaire, vous qui avez envie de prendre connaissance des tendances issues des questionnaires
traités, vous qui souhaitez tout simplement partager vos envies, vos idées, vos désirs pour le village.

Venez nous rejoindre en salle du Conseil Municipal en mairie le :
Samedi 23 septembre à 10h30 pour en échanger et nous réjouir autour d’un apéritif des perspectives dégagées. 

Bienvenue le samedi matin 23 septembre 10h30 – Thématiques SENIORS 

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

Un questionnaire vient d’être envoyé, par le Département de l’Isère, à destination des Aidants de
personnes âgées. Cette année, grâce à la présence de notre agent Aurélie Jouve, le CCAS priorise sa
contribution aux aménagements nécessaires au « bien-vivre des Seniors ». J’invite donc les Aidants actifs
sur notre commune de Saint-Pierre de Charteuse à vous mobiliser, pour répondre à ce questionnaire. Sur
simple demande en mairie, nous pourrons vous adresser ce questionnaire.

Vous pourrez nous le retourner, soit :

L'accueil de la mairie (et le CCAS fera suivre aux Services du Département), ouvert du mardi au
samedi de 8h30 à 12h00

Services du Département à cette adresse : 
MAISON DU DÉPARTEMENT - VOIRONNAIS-CHARTREUSE 
33 Avenue François Mittérand - CS 70114 - 38500 VOIRON
Tel : 04 76 56 11 30 - Fax : 04 57 56 12 78

Questionnaire du Département de l’Isère à destination des AIDANTS de personnes âgées

Suite à l’analyse du questionnaire destiné aux séniors, nous avons pu constater une forte demande de
formation des outils informatiques et numériques. J’ai le plaisir de vous informer de la mise en place de tels
ateliers numériques sur la commune, menés par l’équipe du Bus France Service.

Action "Ateliers numériques"

Attention 1ère séance prévue au 6 septembre est reportée au 13 septembre

Les ateliers auront lieu à l’école de St Hugues, les mercredis de 15h à 17h : 

Une navette pourra être mise en place au besoin pour se rendre dans les locaux sur inscription :

En ligne : form.jotform.com/232364069802052

Par téléphone : 06 15 32 09 36
En mairie : jeudi, vendredi et samedi matin

Aurélie JOUVE
Agent sociale - 06 15 32 09 36 - social@saintpierredechartreuse.fr

L’inscription aux ateliers est ouverte à tous (tout âge confondu) selon les places disponibles. 

http://form.jotform.com/232364069802052


Faire connaissance et vous proposer de vous associer aux prochaines rencontres organisées par
le CCAS, prévues avec nos partenaires de l’aide à domicile – Département, ADMR etc…. 

Vous proposez de travailler sur un projet de partenariat avec la future Maison de Santé.

Affaires sociales - Accès aux droits

Pour toutes interrogations, informations, simulations, pensez à : https://mes-aides.gouv.fr/
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Il est encore temps : Tout professionnel indépendant « aide à domicile » qui souhaite apparaitre sur la liste
diffusée par la mairie est bienvenu : merci de vous manifester par mail à :  social@saintpierredechartreuse.fr

Les objectifs du service social de la Commune sont :

Mettre à jour la plaquette de présentation de la Commune afin de diffuser une information la plus
exhaustive possible aux administrés, pour leur permettre le choix de l’accompagnement !

Affaires sociales - Aides à domicile indépendantes

Au plaisir de co-construire aujourd’hui un Avenir solidaire !

Affaires sociale - Pass’eau

Comme présenté par Monsieur le Maire, dans son édito de la lettre de juillet 2023, le PASS EAU sera
expérimenté durant l’automne 2023. Une permanence exceptionnelle en mairie afin de pouvoir renseigner
les usagers sur les Services SAUR et les demandes concernant le pass’eau sera prévue entre le 16 et 19
octobre sur les horaires suivants : 9h30-13h et 14h-16h30. Une confirmation est prévue par voie d’affichage
en Mairie début octobre. 

VIE COMMUNALE

Bus France Services  - Planning du 11 au 15 septembre 2023

Affaires sociales

https://mes-aides.gouv.fr/
mailto:social@saintpierredechartreuse.fr


france-renov.gouv.fr/fraudes

monprojet.anah.gouv.fr/

VIE COMMUNALE
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Créée en 1971 en remplacement du Fonds national de l’amélioration de l’habitat, l’Agence
nationale de l'Habitat (ANAH) œuvre pour la décence et la qualité de vie des habitants en
France. Elle permet aux propriétaires occupants d'obtenir des subventions pour rénover
leurs biens et aux bailleurs des déductions fiscales en échange d'une location à un prix
modéré. Les aides ont été repensées en 2023 et le budget élargi.

Les aides de l'ANAH, en faveur de l’amélioration de l’habitat, évoluent en 2023

Est un service en ligne gouvernemental qui
permet aux citoyens de s'identifier auprès de
différents services en ligne de l'administration
française en utilisant leurs comptes de réseaux
sociaux ou leur compte d'identité numérique.
Il vise à faciliter l'accès aux services publics en
ligne et à renforcer la sécurité des transactions
en ligne.

France connect :

Selon les revenus des propriétaires, qu’ils soient
occupants ou non, l’ANAH octroie des fonds pour
l’aménagement, ou réduire vos consommations
d’énergie (plus d'infos sur upenergie). L’ANAH
œuvre également auprès des syndicats de
copropriété en situation financière précaire et
apporte une partie des fonds nécessaires à
certains travaux de rénovation énergétique,
comme la réfection des systèmes de ventilation,
l’isolation, le remplacement des menuiseries, etc.
L’organisme s’appuie aussi sur les collectivités
territoriales, ce qui permet l’accueil quotidien de
personnes en situation de fragilité financière. Il
vient donc en aide aux ménages modestes, afin
que ces derniers diminuent le montant de leur
prêt pour financer le reste de vos travaux.

Des aides réservées aux propriétaires,
copropriétés et collectivités

Il convient de se rendre sur la plateforme ci-
dessous, renseigner les informations demandées. Si
le client est éligible à la subvention demandée alors
il n'a qu'à poursuivre la démarche et transmettre les
documents demandés sur internet.

Comment faire sa demande de subvention ANAH?

Par téléphone ou à domicile, notez que le service public
n'effectue jamais de démarchage. De fait, ne croyez pas
les démarcheurs qui se réclament d'organismes publics.
Découvrez tous nos conseils pour savoir comment agir
face au démarchage commercial.

L’autoconsommation photovoltaïque est la
consommation de sa propre production d'électricité à
partir de l'énergie solaire. Elle permet d'utiliser une
énergie non polluante et abondante et de contribuer à
la transition énergétique. Les installations qui
permettent l'autoconsommation (installations de vente
en surplus), sont éligibles à une prime à
l'investissement. Cette prime est dégressive et variable
en fonction de la puissance de l'installation. Les kits
solaire en autoconsommation peuvent aussi se faire
financer en parti par les chèques énergie.

Se prémunir contre les fraudes :

La prime à l'autoconsommation photovoltaïque :

http://france-renov.gouv.fr/fraudes
http://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.anah.fr/
https://www.upenergie.com/
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Du 7 au 20 octobre 2023, notre village accueille, par l’initiative de l’association « Les Endimanchés », 
Marie Baxerres,  créatrice performeuse et son cheval Pincel pour une résidence d’artiste. 

Durant deux semaines, Marie travaille à ciel et à cœur
ouverts avec son partenaire équin, proposant des ateliers
aux habitants et aux visiteurs : groupes d’enfants de
l’école des Quatre Montagnes, de seniors des Gentianes,
de personnes handicapées.

Les deux artistes clôtureront leur séjour le 21 octobre par
un spectacle conçu pour la Chartreuse, en partenariat
avec de nombreux autres structures, collectivités et
intervenants, professionnels ou amateurs, dans le
domaine équestre, mais aussi littéraire, social, artistique …
Tous animés par la passion ou la fascination des équidés,
mais surtout par le mode de vie et de pensée véhiculé par
ces animaux de légende. Avancer au pas du cheval (ou de
l’âne) c’est prendre le temps de regarder, d’apprécier ce
qui nous entoure, à chaque pas. 

VIE COMMUNALE

C’est marcher avec son compagnon, sans le bousculer,
sans se presser. C’est respirer l’air vivifiant de nos
montagnes, et goûter à leur poésie… Poésie que le musée
Arcabas nous fait l’honneur de percevoir dans les œuvres
équestres du grand peintre et poète, exposées sur le lieu
du spectacle et des animations. 

Le 22 octobre, l’association Isère Cheval Vert fêtera le
premier circuit officiel équestre à Saint Pierre de
Chartreuse, fer de lance du projet de traversée équestre
de la Chartreuse, aujourd’hui suivi par les autres
Communes du Parc de Chartreuse, en organisant « Un
beau Dimanche à St Pierre », dans le cadre du
programme départemental avec rassemblement de
cavaliers. Avec leurs chevaux, ils parcourront les sentiers
pour découvrir notre village et ses hameaux, feront
halte aux endroits emblématiques, goûteront aux
spécialités chartroussines, affectionneront l’accueil … Ils
grossiront les rangs de nos ambassadeurs.

Le soir du 21, une rencontre avec les auteurs
cavaliers expérimentés pour échanger sur
l’itinérance à cheval autour d’un repas convivial,
devant un écran où films documentaires et œuvres
photographiques seront projetés. On ne parlera
pas d’équitation, mais d’itinéraires extraordinaires
d’errance humaine, accompagnés d’animaux
courageux, et de haltes salutaires.

Saint-Pierre de Chartreuse : la perspective équestre - EQUUS CARTUSIA

tourismequestre-auvergnerhonealpes.fr/evenements/les-
beaux-dimanches/ 

Consultez le programme sur : 

Les chemins équestres sont pour tous. 
En Chartreuse, ils sont un défi, un pari gagnant, car ils ouvrent des perspectives lumineuses.

Jeanne GERONDEAU
Conseillère municipale

http://tourismequestre-auvergnerhonealpes.fr/evenements/les-beaux-dimanches/
http://tourismequestre-auvergnerhonealpes.fr/evenements/les-beaux-dimanches/
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VIE COMMUNALE
Saint-Pierre de Chartreuse : la perspective équestre - EQUUS CARTUSIA



"En plein cœur d’une ville grouillante, existe un havre de paix. C’est un petit parc, fermé et
oublié, une véritable oasis au milieu de la jungle urbaine. C’est le pays d’Ollie, le hibou, de
Charlie, la grenouille, de Mabel, la cigogne, et de cinq petits oiseaux. Les amis de Ollie y vivent
de nombreuses aventures racontées en 9 chapitres et qui traitent, au niveau des regards
d’enfants, des petites (mais essentielles) choses de la vie : la découverte, l’amitié, la solitude,… Il
vaut mieux venir à la tombée de la nuit pour rencontrer Ollie et ses complices : c’est le
moment où la ville s’endort et où ses habitants vont se coucher. Mais pas nos héros qui, eux,
restent bien éveillés pour vivre leurs petites aventures."

19h00 : VERS UN AVENIRS RADIEUX - Comédie

Salle des Arts - St-Pierre de Chartreuse Durée 1h35

Tarif réduit : 4.50€
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Programme Cinébus - Vendredi 22 septembre 2023 à partir de 18h00

18h00 : OLLIE & COMPAGNIE - Film d'animation - À partir de 3 ans

Salle des Arts (St-Pierre de Chartreuse) Durée 35min

"Giovanni, cinéaste italien renommé, s’apprête à tourner son nouveau film. Mais entre son
couple en crise, son producteur français au bord de la faillite et sa fille qui le délaisse, tout
semble jouer contre lui ! Toujours sur la corde raide, Giovanni va devoir repenser sa manière
de faire s’il veut mener tout son petit monde vers un avenir radieux".

Tarif adulte : 5.50€ Tarif enfant : 3.50€

VIE COMMUNALE

Plus d'informations sur : saintpierredechartreuse.fr/cinebus

Collecte des encombrants St-Pierre de Chartreuse  :

Centre ville de St-Pierre de Chartreuse, La Diat, Bernière Carlinière, Patassière, Côte du Moulin, les Essarts,
La Coche, Le Battour, Pajonnnière, Les Perriches, Champ Massot, Le Cucheron.

SONT CONCERNÉS, CE MOIS-CI LES HABITANTS DES SECTEURS SUD - LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023 :

au plus tard 3 jours avant la date prévue (le samedi qui précède le lundi du ramassage).

Préciser la nature des encombrants,
le poids maximum est de 50kg par demande.

S'inscrire auprès de la mairie, 

Déposer l'encombrant en limite de sa propriété,
la veille du ramassage (dimanche soir à partir de 19h), ne seront ramassés que
les encombrants signalés.

Pour m'inscrire : 04 76 88 60 18

Perquelin, Les Antonins, Mollard-Bellet, Gontière, Mollarière, Majeure, Marchandière, Brévardière, Garcinière,
Les Michons, Les Epallets, Gérentière, St Hugues, Les Egaux, Cherlieu, Michallets, Les Cottaves, Les Revols,
Les Guillets, Gerbetière, Les Marrons, Martinière, Mourinas, Grand Logis et Surchargeat.

DERNIÈRE COLLECTE DE L’ANNÉE :
LE LUNDI 30 OCTOBRE, SONT CONCERNÉS LES HABITANTS DES SECTEURS NORD :

Calendrier des prochaines collectes d'encombrants consultable sur :
saintpierredechartreuse.fr/collecte-des-encombrants

Tarif unique : 3.50€

https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus
https://www.saintpierredechartreuse.fr/collecte-des-encombrants
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Réfection de la montée du sentier des 4 Chemins avec pose de renvois d’eau métalliques et
reprofilage du chemin en concassé.

Restauration de la piste du Col de Ayes, l’état de dégradation de ce chemin forestier a nécessité de
véritables compétences professionnelles, les engins communaux (tractopelle, camion unimog) conduits de
main de maître par les chauffeurs du centre technique municipal ont démontré toute leur efficacité dans des
conditions difficiles (forte pente, déclivité, chemin exigu).

Remise en état de la route des Cottaves, Revols suite aux nombreux passages de véhicules en
raison de la déviation du printemps, une réhabilitation était nécessaire.

Les nombreux événements de l’été (concerts les rdv du P’tit
Son, festival des Endimanchés, marché des artisans, fête des
chevaux comtois…) ont également sollicité l’équipe des services
techniques en charge de la sécurité, du plan de circulation,
d’apport de mobilier urbain, de nettoyage. En outre dans le
cadre des chantiers jeunes proposé par la Communauté de
Communes Cœur de Chartreuse, la municipalité de St-Pierre
de Chartreuse a accueilli du 7 au 10 août 2023 six travailleurs
âgés de 16 à 18 ans, divers travaux ont été réalisés par cette
équipe (curage de revers d’eau sur piste forestière, décapage
de bord de trottoir, nettoyage de square, office de tourisme,
église, St-Hugues, fort du succès rencontré, cette expérience se
renouvellera certainement l’été prochain.

VIE COMMUNALE

D’importants chantiers ont été menés à bien par l’équipe des services techniques au cours
des deux derniers mois :

Rudi LECAT, Adjoint
Élu en charge des Services Techniques

Formation des propriétaires forestiers, par le Centre National de la Propriété Forestière :

Le Centre National de la Propriété Forestière (anciennement CRPF) est un établissement public en charge du
développement de la gestion durable des forêts privées. Chaque année, en collaboration avec le syndicat
FRANSYLVA, nous proposons des « FOGEFOR » : formations forestières pour les propriétaires forestiers. Cette
année, deux FOGEFOR sont proposés sur l’Isère :

Les 29 septembre et 13 octobre sur le Pays Voironnais, sur la thématique « Cartographie et outils
numériques » avec l’intervention d’un géomètre expert retraité.

Les 01 septembre à La Tour du Pin, 08 septembre sur le massif de Belledonne, 15 septembre sur le
massif de Chartreuse et 06 octobre sur le massif du Vercors, sur la thématique « Initiation à la
gestion forestière » avec l’intervention d’ingénieurs et techniciens du CNPF.

Au CNPF, nos autres missions sont assez diverses : instruction et suivi des documents de gestion durable,
création de dessertes forestières, visites conseils de terrain, animation de la plateforme de mise en vente et
d’achat de parcelles forestières… Le Groupement des Sylviculteurs de Chartreuse (GSC) rembourse les frais
d’inscription pour ses adhérents. Pour tout demande de conseils ou d’informations supplémentaires sur les
formations, vous pouvez faire appel à :

Juliette VENTURINI,
Technicienne au CNPF sur le Voironnais et sur la Chartreuse
07 64 41 60 74 - juliette.venturini@cnpf.fr 

mailto:juliette.venturini@cnpf.fr


Ensemble, prenons soin de nos biens communs 

Nous avons été interpellés ces derniers jours à propos des conditions de pratique de la randonnée sur la
Réserve des Hauts de Chartreuse. Le public peut randonner sur la Réserve naturelle nationale des Hauts de
Chartreuse, pour autant, afin de préserver la quiétude des milieux et espèces, il est vivement recommandé
aux randonneurs de rester sur les sentiers officiels. Par ailleurs, un article du Parc portant sur l’évolution du
GR9 vient d’être publié : 

Comment profiter de notre magnifique territoire et y accueillir nos visiteurs en respectant à la fois les
paysages, la biodiversité, ainsi que les femmes et les hommes qui y travaillent ? Toute l’année, mais en
particulier durant la saison estivale, au cours de laquelle l’activité touristique s’intensifie, le rôle du Parc
naturel régional de Chartreuse est de contribuer à trouver l’équilibre entre valorisation et protection de
nos biens communs. L’objectif ? Façonner un espace où l’on vive en harmonie avec la nature.
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PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE

Les paysages et les milieux naturels de notre
environnement remarquable sont fragiles et nous
devons en prendre soin. Si la compréhension
mutuelle est importante, on ne peut se passer de
poser un cadre et d’en expliquer le sens à
l’ensemble des usagers. Bien que les Parcs
naturels régionaux ne soient pas des outils
réglementaires, il peut exister des réglementations
(notamment concernant les chiens ou le bivouac)
édictées par les communes d’un parc. Des règles
nationales s’appliquent par ailleurs dans les
réserves naturelles nationales comme celle des
Hauts de Chartreuse. Ses gardes disposent d’un
pouvoir de police qui leur permet de verbaliser les
contrevenants. Exemples des infractions visées :
allumer un feu, camper, abandonner des déchets…

Des règles et des recommandations

« On ne peut pas tout réglementer, mais
on peut informer et conseiller les usagers
du Parc. Ces recommandations visent à
préserver les sites et à respecter la faune
et la flore, explique Dominique Escaron.
C’est pour cela, par exemple, que nous
avons installé des panneaux de
signalisation indiquant des zones à éviter
l’hiver, en ski de randonnée ou en
raquettes, car ce sont des sites
d’hivernage des tétras-lyre. »

Au cœur des préoccupations du Parc de Chartreuse depuis sa création, la préservation de notre
territoire multifacettes est un sujet complexe dont les enjeux évoluent.

Créée par l’État en 1997 afin de préserver la richesse naturelle exceptionnelle du site, la Réserve naturelle des
Hauts de Chartreuse s’étend sur 4 400 hectares. Sur une carte, elle ressemble à un ruban d’environ 20 km de
long et 4 km de large entre Grenoble et Chambéry. Suzanne Forêt, sa conservatrice, précise : « C’est un
espace où s’applique une réglementation particulière visant à sauvegarder le patrimoine naturel. La Réserve
est le fruit d’un choix qui nous engage. C’est un compromis entre l’homme et la nature et, comme tout
compromis, il génère parfois des frustrations… Les règles en vigueur aujourd’hui sont pourtant nécessaires
pour protéger les milieux, la faune, la flore, les éléments géologiques et le paysage. ».

La réserve naturelle, un choix qui nous engage

Randonner dans la Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse : possible ? Pas possible ?

parc-chartreuse.net/pnr-chartreuse/le-gr9-evolue/

Le label GR quitte donc la Réserve mais cette évolution n’impacte pas le cadre fixé par le plan de circulation de 2005.

http://parc-chartreuse.net/pnr-chartreuse/le-gr9-evolue/


INFOS TRAFIC / TRAVAUX
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Les Folies Bièrgères, concerts à la ferme St-Pierre de Chartreuse

Motivés par le succès du concert de HK à la ferme de l'année dernière co-organisé par le GAEC du Clos
Perrier, la Marmotte Masquée et le fournil du Champs du Pain, les organisateurs ont décidé de se monter en
association (l'association Miche Ale Lait) et de remettre ça cette année ! 

Le GAEC du Clos Perrier, partenaire du projet,
accueillera à nouveau cette journée sur son
exploitation. La thématique choisie est la
suivante : « L'eau et le changement
climatique : bouleversements et adaptation
». Plusieurs animations seront proposées
dans l'après-midi pour s'emparer de ce sujet
d'actualité : des ateliers participatifs à
destination d'un public familial, un spectacle
pour les enfants, des jeux en bois et une
conférence interactive. La restauration et la
buvette proposeront des produits locaux, de
saison et de Chartreuse .  

La soirée sera festive : 3 groupes se
succéderont sur la scène, installée dans la
bergerie, à partir de 18h :

Les Poufs Précieuses à géométrie variable :
Groupe à dominante féminine originaire de
Chartreuse.

Lupo : Une musique à la croisée des sentiers
ardents des chansons à textes, du rap et de
l'électronique moderne.

Une touche d'optimisme : Spectacle inter-
générationnel dans une ambiance joyeuse et
conviviale.... Une vraie bouffée d'optimisme !

RDV le samedi 23 septembre 2023 pour la deuxième édition du festival qui 
s'appelle désormais : LES FOLIES BIERGÈRES !

Prix conseillé 12€ 

BILLETTERIE EN LIGNE OUVERTE SUR
HELLOASSO : 

helloasso.com/associations/association-miche-
ale-lait/evenements/les-folies-biergeres

http://helloasso.com/associations/association-miche-ale-lait/evenements/les-folies-biergeres
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 16 - VIE INTERCOMMUNALE

mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne sur : 

VIE INTERCOMMUNALE

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches


Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020,
un espace d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé
aux Conseillers n’appartenant pas à la majorité.
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HALTE A L’AUGMENTATION DES IMPOTS LOCAUX

Faire des économies,
Ou solution de facilité, augmenter les impôts : taxe
foncière et taxe d’habitation ?

La santé financière d’une collectivité locale est
évaluée par le taux d’épargne brut, c’est le rapport
entre l’épargne brute et les recettes réelles de
fonctionnement (EBF). Il est d’usage d’associer deux
seuils : 10 et 7%. Le premier seuil correspond à un
avertissement : une commune qui passe en-dessous
de 10% n’est pas à l’abri d’une perte totale d’épargne.
Le second seuil correspond aux signes avant-
coureurs d’une situation financière dégradée. Après
une augmentation d’impôts en 2017 plus que
nécessaire pour reprendre le déficit du domaine
skiable et la vente d’une forêt pour 270 000 €, l’EBF se
situait autour de 20%. Mais il est 6,70% en 2022.
Il devrait diminuer en 2023. Alors quelles sont les
marges de manœuvre pour préparer le budget 2024 :

La base d’imposition de la taxe foncière correspond à
la valeur locative cadastrale de chaque propriété. Son
évaluation est assurée par l’administration fiscale
assistée de commissions auxquelles participent les
élus locaux. Elle est déterminée à partir d’un savant
calcul mené en plusieurs étapes pour aboutir à une
valeur théorique au 1er janvier 1970. Elle est ensuite
majorée d’un coefficient d’augmentation forfaitaire
cumulé traduisant l’évolution des loyers entre 1978 et
l’année de référence. La taxe foncière est ensuite
obtenue par l’application de différents coefficients
cumulatifs (commune + communauté de communes
+ département). Cette valeur locative reposant sur
les bases datant de 1970 est obsolète et source
d’injustice. Le principe d’une révision générale des
valeurs des locaux d’habitation a été acté dans le
cadre de la loi de finances 2020 pour une application
en 2026. Cette valeur locative a été augmentée de 7%
en 2023 votée à l’Assemblée nationale parmi les taxes
budgétaires. C’est le plus fort coefficient de
revalorisation depuis 1986. Pour 2024 la revalorisation
forfaitaire des bases devrait se situer autour de 4,2%.

Lors de la loi de suppression de la taxe d’habitation
pour les résidences principales, celle-ci a été
bloquée et compensée à l’Euro près par l’Etat. A
SAINT PIERRE DE CHARTREUSE il y a plus de 50% de
résidences secondaires. Pour augmenter la taxe
d’habitation la règle générale veut qu’il faille
augmenter la Taxe Foncière des propriétés bâties
dans les mêmes proportions. Mais le décret du
25/08/2023 permet à 3690 communes (dont Saint
Pierre de Chartreuse qui n’appartient pas à une
zone d’urbanisation continue de plus de 50 000
habitants) d’instaurer une majoration de 5 à 60%
de la taxe d’habitation aux résidences secondaires
et aux logements meublés loués de manière
saisonnière. L’objectif de l’Etat est de lutter contre la
vacance où l’offre de résidences principales n’est
pas suffisante. Ce n’est pas le cas de Saint Pierre de
Chartreuse : les offres d’emplois diminuent, la
population a baissé de 5% depuis cinq ans et le
coût immobilier en 2023 a augmenté de 18% avec
les citadins qui cherchent à habiter en montagne.
L’application de ce décret à Saint Pierre de
Chartreuse ne va qu’augmenter la transformation
de notre Station Village en cité dortoir ! Le danger
de cette possibilité est que la commune l’applique
fortement pour équilibrer le budget 2024 au lieu de
chercher des économies. Cette solution impacte
tout le monde : ceux qui viennent une semaine par
an comme ceux qui avec leurs enfants et petits-
enfants font vivre l’économie du village. Les
résidences secondaires de Saint Pierre de
Chartreuse ont participé fortement à son
développement touristique. Il serait important
qu’elles continuent à le soutenir en s’impliquant plus
dans la vie du village. Une solution est que leurs
propriétaires s’inscrivent sur les listes électorales
(pour ce faire, il suffit de payer un seul impôt local).

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS A LA MAJORITÉ MUNICIPALE



Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

 18 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 8h00 - 12h00
Mercredi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00
Jeudi : 9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00
www.saintpierredechartreuse.fr

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
ST PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

NUMÉROS UTILES

https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports


OFFRES D'EMPLOI

saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
Pour plus d'informations retrouvez les offres sur :
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La commune de Saint-Pierre de Chartreuse recrute :
- Un accompagnateur pour le transport scolaire (H/F)
- Un animateur Périscolaire (H/F) 

Les Chalets de St-Hugues :
- Un chargé de développement et commercialisation séjour enfant (H/F)
- Un cuisinier (H/F)

FORUM DE LA RENTRÉE

Travailler
Rependre l'école, suivre une formation ou
s'engager comme volontaire en Service Civique
Être accompagné dans son projet professionnel

De nombreux jeunes restent sans situation ou
perspective en septembre, période de reprise de
travail, de formation, de projet. Mais beaucoup de
possibilités existent pour trouver des solutions !

La Maison de l'Emploi des Pays Voironnais et Sud
Grésivaudan, la Ville de Voiron, Pôle Emploi et le PVBC
Life by Pluralis organisent le FORUM DE LA RENTREE
pour les publics jeunes (16/25 ans) le Jeudi 21
septembre 10h00-13h00 au Gymnase Henri
Chautard à VOIRON (avec le soutien de la
Communauté d’Agglomération Pays Voironnais, de la
Région Auvergne Rhône- Alpes et du Département de
l’Isère).

Information : Maison de l’Emploi 04 76 93 17 18

DIVERS

Le restaurant les 3 Sommets au Col de Porte recrute :
- Un serveur polyvalent (H/F) (H/F)
- Un agent d’entretien (H/F)

La commune de Saint-Pierre d’Entremont recrute :
- Un secrétaire de mairie (H/F)

La commune Le Sappey en Chartreuse recrute :
- Un animateur petite enfance à la crèche (H/F)

JOB DATING INTÉRIM
Les jeunes de la Mission Locale organisent un
Job Dating Intérim à destination de tous publics
le Jeudi 28 Septembre 2023 de 10h à 11h30.

Venez rencontrer les agences d'intérim dans les
locaux de la Maison de l'Emploi, 40 Rue
Mainssieux à Voiron. Pensez à venir avec vos CV !

Information : 
04 76 93 17 18 ou www.emploi-pvsg.org

http://saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4488/mai2023-adjointcamping-sappey.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4488/mai2023-adjointcamping-sappey.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
http://www.emploi-pvsg.org/
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AGENDA
Événements à venir à Saint-Pierre de Chartreuse

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

AGENDA
Événements à venir à Saint-Pierre de Chartreuse

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/


Concours photos

Pour participer à ces concours, envoyez vos photos par mail : 
lalettre@saintpierredechartreuse.fr

Directeur de publication : Stéphane GUSMEROLI
Responsable de la rédaction : Stéphane GUSMEROLI
Rédaction, conception graphique, envoi par email  : Lucie BOUVET
Crédits photos :  Christine GUIMARON, Rudi LECAT

Aidez-nous à choisir la photo de couverture de la prochaine
lettre municipale en nous envoyant vos photos sur le thème :  

"Paysages d'été à Saint-Pierre de Chartreuse"

saintpierredechartreuse.fr/journal-municipal
Pour plus d'informations retrouvez le règlement sur :
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